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Supplement extraordinaire, comme ARMES SPECIALES. — \°

PLANS D'INSTRUCTION D'INFANTERIE POUR 1876
Ecoles de recrues et de cadres de huit jours qui les precedent.

(Art 103 de l'organisation militaire.)
A. Cours de cadres. Duree 8 jours.

I. Inspection, Organisation.
Les cadres enlrant au service seront soumis, par cantons, ä la revue du

commissariat, ainsi qu'ä une inspection sur l'habillement, Parmement et l'equipement.
Le medecin de place procedera egalement ä la visite sanitaire.
Le ctdresera immediatement organise en bataillon d'öcole; on etablira les ötais

reglementaires et le personnel sera löge en caserne.
II doit elre en possession des reglemenls necessaires ou se les procurer au plus tot.

II, Instruction.
1° Les branehes d'instruclion suivanles sont prescrites pour les cours de cadres :

Nombre d'heures.
Officiers Sous-officiers

14 20 Ecole de soldal, exercices pour metlre en joue el viser

12 12
et gymnastique.

Service de tirailleurs.
12 0 » de süreie.

ß 6 » intörieur.
2 2 Organisation du balaillon.
Ü (i Connaissance de l'arme.
2 2 Tenue des livrets de lir.
2 2 Service de garde.

Tolal, 56 56
A l'exception du service de sürete, de l'organisation et de l'enseignement plus

complet ä donner aux sous-officiers sur Pecole de soldat, lout le resle de
l'inslruclion devra ötre donnee en commun. On allernera autant que possible enlre
l'instruction purement thöorique et les exercices pratiques sur le terrain; on
changera surlout frequemment de terrain pour bien faire saisir le service de tirailleurs

et de süretö.
2° La loi prescrit (art. 90) que les officiers el les sous-officiers doivent ötre

employes ä l'inslruction dans lous les cours d'instruction des troupes et principalement

dans les cours de repelilion.
Le cours de cadres est en parliculier destine ä metlre les officiers et les sous-

officiers en mesure de donner cette instruction.
Dans ce but, eile devra etre donnee de teile sorte que les cadres ne la connaissent

pas seulement eux-memes, mais qu'ils soient aussi en etat de l'enseigner ä

d'autres et de la surveiller.
3° Les recrues entrenl au service le huitieme jour du cours de cadres.
On enverra un officier ä la rencontre de chaque dötachement cantonal pour en

prendre la direclion, s'il n'est pas reuni sur la place d'armes meme.
Comme il est ä peine possible d'obtenir complötement, dans un cours de huit

jours, l'aptitude necessaire pour donner l'inslruction, on cherchera ä la complöter
pendanl l'ecole de recrues.

B. Ecole de recrues.
Duröe 45 jours. Dont ä deduire : 4/s jour pour l'organisalion de l'ecole, apres

le jour d'enlröe, */g jour de conge (avant ou apres un dimanche) et 2 jours
d'inspection 45 — 3 =_ 42 jours d'instruction ou 6 semaines.

On admet un travail de 8 heures par jour; le dimanche avanl-midi est consacre

aux repötitions, inspections, ele. 6 jours de travail ou 6 x 8 heures __ 48
heures par semaine.

Les branehes d'instruction et le temps qui doit y etre consacre, sont mentionnös
dans le tableau ci-aprös :
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